Activité kayak de loisirs au sein du CAES du CNRS de Bordeaux
· Cette activité est qualifiée d’activité de loisirs. Elle a pour premier objectif une découverte progressive du kayak de manière relativement autonome (nous ne disposons pas de brevet d’état pour l’encadrement de ce sport), et sous une sécurité maximale.

· Pour cela nous avons des kayaks « sit on top », sans utiliser de jupe de kayak. Ces kayaks sont autovideurs et insubmersibles, et de surcroît, très stables sur l’eau. Les embarcations dénommées Disco + sont monoplaces et glissent relativement bien sur l’eau. Le kayak Optimo a une vocation plus familiale, car il peut accueillir jusqu’à 3 à 4 personnes (on le limitera à 3).

· Tout pratiquant devra s’informer du texte de décharge relatif à l’activité kayak, et signer obligatoirement cette décharge pour la respecter. Notez que ce document comprend également différentes recommandations de sécurité quant à l’utilisation des embarcations. Il sera remis à un responsable du CLAS Bordeaux ou Arcachon, ou au secrétariat du CLAS de Bordeaux, en même temps que la caution, avant toute location.

· De plus, le pratiquant devra remplir le tableau de sortie et aura à sa disposition (dans tout bidon étanche) les numéros de sécurité à connaître pour toute sortie en mer (pompiers, Services maritimes de sécurité et sauvetage)

· Les locations se font à la demi-journée, à la journée, au week-end ou à la semaine.

· Les horaires de location suivront ce tableau :

	Horaire de location
	1/2 journée
	journée
	week-end
	semaine

	départ
	matin: 9h; ap.-midi :14h
	9h
	vendredi 18h
	lundi

	retour 
	matin: 13h; ap.-midi :19h*
	19h*
	lundi matin
	lundi suivant

	
	
	
	
	

	
	* ou avant la nuit hors saison estivale
	
	


· Les tarifs de location sont : 

	Tarifs de location ( € )
	1/2 journée
	journée
	week-end
	semaine

	kayak simple (Disco +)
	3
	5
	8
	20

	kayak double (Optimo)
	4
	7
	12
	30


· Une caution obligatoire sera demandée avant toute location de matériel. Elle est fixée (quelle que soit la durée de location) à :

Caution : 
500€ (kayak double + accessoires)


300€ personne qui loue les 3 kayaks devra déposer une caution de 1500 euros)

· Précisions sur la location : 

· Si le pratiquant n’utilise pas un des accessoires disponible par le CLAS (gilet, pagaie…), notamment pour sortir sur l’eau avec son propre matériel, les tarifs de location restent inchangés.
· Les accessoires liés à la pratique du kayak au sein des CLAS de Bordeaux et d’Arcachon ne peuvent être loués ou empruntés hors de l’activité CLAS.

· L’activité sera déclarée à l’assurance du CAES national (MACIF) et couvre donc sa pratique (matériel et utilisateurs).

· Une assurance contre le vol des kayaks ainsi que des accessoires est contractée.

Décharge pour la pratique de l’activité kayak au sein des CLAS Bordeaux et Arcachon (à consulter et signer avant toute location)

Pour une pratique conviviale, sur le long terme et en toute sécurité, les responsables de l’activité vous demandent de lire attentivement cette décharge et de l’honorer scrupuleusement par votre approbation (signature) :

- Vous avez récupéré le numéro du cadenas des kayaks au château de Brivazac ou à l’entrée de l’aquarium d’Arcachon. Dès ce moment, vous êtes responsable du matériel ainsi que de son transport (sur un véhicule notamment).

- Vous allez exercer le kayak de loisirs de manière autonome, sous votre propre responsabilité

- Vous vous engagez à utiliser les kayaks de type « Disco + » en monoplace, et le kayak de type « Optimo » à 2 ou 3 personnes maximum.

- Vous vous engagez personnellement si vous décidez d’embarquer des personnes mineures pour cette activité. L’activité kayak de loisirs au sein du CLAS Bordeaux et Arcachon est, de plus, interdite aux mineurs non accompagnés par un adulte, et interdite aux enfants de moins de 8 ans.

- Ne négligez pas de remplir la fiche de sortie (H. départ, H. prévue d’arrivée, zone de pratique, nbre de pratiquants), fourni par le secrétariat du CAES (château de Brivazac) ou sur l’intérieur de la porte où sont stockés les gilets (Station Marine d’Arcachon).

- Nous rappelons que le port du gilet de flottabilité reste à tout moment OBLIGATOIRE sur l’eau, pour tout pratiquant, même expérimenté.

- TRES IMPORTANT : Vous certifiez, vous, ainsi que les autres pratiquants de l’activité, savoir nager aisément au moins cinquante mètres, sans accessoire de  flottabilité.

- En fin d’activité, nous vous demandons de rincer le matériel. Tout retour de matériel non rincé ou en mauvais état pourra entraîner une retenue partielle sur votre caution.

- N’oubliez pas de décrocher les dossiers, bidons, corde de remorquage des embarcations, et de ranger le matériel, afin de prévenir tout vol. N’oubliez pas de bien rattacher les kayaks avec le cadenas.

- Vous vous engagez à déclarer toute détérioration, même minime, ou toute perte de matériel,  auprès d’un responsable de l’activité ou du secrétariat du CLAS de Bordeaux, afin de prévoir sa réparation ou son remplacement par l’utilisateur.

Date : 





Nom, prénom :

Signature : 

RECOMMANDATIONS :

* Transport :

- Avant tout transport de kayak sur un véhicule, enlever la corde de remorquage, le bidon étanche, le dossier confort, placer les 2 bouchons dans les trous autovideurs et visser le bouchon de proue pour ne pas le perdre.

- Faire reposer l’embarcation sur des protections en mousse, surtout pas directement sur les barres de toit (essayer de ne pas faire dépasser le kayak de plus d’un mètre sur l’arrière).

- Fixer solidement l’embarcation sans l’abîmer (pas de cliquet métallique de serrage contre la coque plastique).

- Ne rouler pas à une vitesse excessive

* Pratique du kayak :

- Toujours déplacer le kayak en le portant ou en utilisant le chariot. Ne pas faire glisser l’embarcation à terre, ni même sur le sable.

- Avant le départ :

- Vérifier que les bouchons sont placés dans les trous autovideurs, et le bouchon de proue vissé. 

- Accrocher la corde de remorquage (jaune et rouge) à l’avant du kayak avec un nœud.

- Fixer le dossier confort avec les deux petits mousquetons.

Pratique : 

- Il est fortement conseillé de ne pas partir seul en kayak, sur la Leyre, un lac, et encore moins sur le Bassin d’Arcachon.

- Nous rappelons que le PORT DU GILET est OBLIGATOIRE.

· Surtout en saison estivale, mais également en intersaison, veillez à emporter une crème haute protection pour la peau, un chapeau, des lunettes de soleil et une gourde d’eau. 

- Nous vous conseillons fortement de vous renseigner sur les conditions météorologiques afin de prévoir votre pratique en toute sécurité. Il est par exemple plus judicieux de partir avec le vent de face, et de revenir à votre point de départ avec le vent.

· Par ailleurs, restez vigilants vis à vis des courants portants et latéraux, pensez à revenir avec la marée sur le bassin.
· Repérez bien d’où vous êtes partis, pour ne pas  « vous tromper de baie » à votre retour de promenade.

· Ne présumez pas de vos capacités, gardez en « sous la pagaie ».

- N’oubliez pas de rendre l’ensemble du matériel bien rincé (kayaks et accessoires).

Pensez au prochain utilisateur.

Bonne promenade au fil de l’eau.

FICHE DE SORTIE

ACTIVITE KAYAK DE LOISIRS DU CAES du CNRS

Jour de location :           /       / 
Nom de la personne (responsable) qui loue le matériel :

Nombre de participants prévus pour la sortie :

Liste des participants prévus :


- 






- 


- 






- 


- 

HEURE DE DEPART :

HEURE DE RETOUR PREVUE :

DESTINATION  (même approximative) :

CONTACT éventuel 

(tél. portable, personne restée à terre) :

REMARQUES :

